
Nouvelle procédure de régularisation des sans-papiers en Belgique

@rib News, 11/09/2009Dans une "instruction" relative Ã  l'application de l'autorisation de sÃ©jour pour raisons humanitaires
telle que prÃ©vue par la loi sur les Ã©trangers, le gouvernement belge a arrÃªtÃ©, au mois de juillet dernier, les critÃ¨res de
rÃ©gularisation qui faisaient l'objet d'une polÃ©mique en son sein depuis un an et demi.Les critÃ¨res de rÃ©gularisation ont
Ã©tÃ© prÃ©cisÃ©ment dÃ©finis par le ComitÃ© ministÃ©riel restreint Ã©largi. Le plus important est "l'ancrage local durable" et "les
procÃ©dures anormalement longues" constituent la pierre angulaire.Dans le cadre de la procÃ©dure de rÃ©gularisation, la
notion "d'ancrage local durable" vise Ã  prendre en compte la pleine intÃ©gration de personnes qui ont tissÃ© des liens
sociaux en Belgique. Les demandes pourront Ãªtre introduites pendant une pÃ©riode de trois mois Ã  dater de la rentrÃ©e
judiciaire, lorsque les avocats seront Ã  pied d'Å“uvre, soit Ã  partir du 15 septembre prochain jusqu'au 15 dÃ©cembre 2009.
Cette rÃ©gularisation permettra aux personnes qui peuvent prouver cinq ans de prÃ©sence en Belgique et le fait d'avoir eu
un sÃ©jour lÃ©gal, ou d'avoir tentÃ© d'en obtenir avant le 18 mars 2008 (date de l'accord de gouvernement), de faire valoir
que le centre de leurs intÃ©rÃªts affectifs, sociaux et Ã©conomiques sont en Belgique. Seront pris en considÃ©ration dans ce
cadre, les liens sociaux tissÃ©s en Belgique, la connaissance d'une des langues nationale (ou des cours d'alphabÃ©tisation)
et l'employabilitÃ©.C'est l'Office des Ã©trangers qui examinera si la demande est recevable et si elle est manifestement
fondÃ©e ou, au contraire, manifestement non fondÃ©e. Dans les cas de doute, c'est la commission consultative des
Ã©trangers qui rendra un avis au ministre qui devra motiver sa dÃ©cision s'il ne suit pas cet avis.En outre, les personnes
prÃ©sentes en Belgique depuis le 31 mars 2007 et qui dÃ©montrent l'existence d'un contrat Ã  durÃ©e indÃ©terminÃ©e ou un
contrat Ã  durÃ©e dÃ©terminÃ©e d'un an (avec salaire minimum garanti) et qui prouvent leur intÃ©gration en Belgique avec les
liens sociaux, la langue et l'employabilitÃ© pourront Ã©galement Ãªtre rÃ©gularisÃ©es, si elles prouvent par la suite l'obtention
d'un permis de travail ou font valoir l'avis positif de la RÃ©gion sur la prochaine dÃ©livrance d'un permis de travail.En ce qui
concerne la reconnaissance de la problÃ©matique des procÃ©dures d'asile anormalement longues, les personnes pourront
Ãªtre rÃ©gularisÃ©es pour avoir Ã©tÃ© laissÃ©es dans une position d'attente durant des annÃ©es. Il s'agira de critÃ¨res
permanents.Les dÃ©lais d'attente au Conseil d'Etat et dans le cadre des nouvelles procÃ©dures de demandes de sÃ©jour
seront dorÃ©navant pris en compte. Si la durÃ©e totale atteint cinq ans (quatre pour les familles avec enfants scolarisÃ©s),
les personnes seront rÃ©gularisÃ©es Ã  la condition que la procÃ©dure soit toujours en cours ou qu'elle ait Ã©tÃ© clÃ´turÃ©e aprÃ¨s
le 18 mars 2008.Un critÃ¨re de rÃ©gularisation Ã©tait dÃ©jÃ  appliquÃ© pour les dÃ©lais dÃ©raisonnablement longs de trois ans
(familles avec enfants rÃ©gularisÃ©s) ou de quatre ans (isolÃ©s, autres familles), nonobstant les dÃ©lais au Conseil d'Etat ou
pour les nouvelles procÃ©dures de demandes de sÃ©jour. Outre ces nouveaux critÃ¨res, l'instruction accorde au ministre ou
Ã  son dÃ©lÃ©guÃ© la capacitÃ© d'apprÃ©cier d'autres cas de situation humanitaire urgente.Outre qu'elle permettra Ã  un certain
nombre de personnes de rÃ©gulariser leur sÃ©jour en Belgique, la dÃ©cision devrait Ã©galement avoir pour effet de diminuer la
pression sur les centres d'accueil pour demandeurs d'asile, saturÃ©s depuis plusieurs mois. Selon certaines sources, un
millier de places pourrait Ãªtre libÃ©rÃ© dans ces centres, hÃ©bergeant un certain nombre de personnes rÃ©gularisables.Les
autres aspects du dossier Asile et Migration, comme le regroupement familial, les Ã©tudiants, le protocole entre Fedasil et
l'Office des Ã©trangers, la lÃ©gislation sur la nationalitÃ© et la lutte contre les mariages de complaisance, Ã©galement visÃ©s par
l'accord de gouvernement seront abordÃ©s en septembre.NdlRÂ : Pour plus dâ€™explications sur la procÃ©dure et formulaires Ã 
remplir, consulter le Website du SPF IntÃ©rieur - Office des Etrangers. CLIQUEZ ICIÂ 
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